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La proposition modifiée de la Commission reprend l'intégralité des 6 amendements adoptés par le 
Parlement européen en première lecture. Il s'agit en particulier d'amendements d'ordre linguistique ou de 
clarification ou encore portant sur la comitologie. D'autres amendements visent à modifier les dates 
auxquelles les nouvelles autorisations de transport devront être distribuées ou restituées à la Commission 
en cas de non-utilisation.
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